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Conseil des Relations internationales

-Commission pour la coopération au développement-




Concours de bourses de doctorat « coopération au développement

Conditions générales - Année académique 2010-2011
L’Université catholique de Louvain (UCL) organise un concours visant à octroyer des bourses de doctorat à des ressortissants de pays en développement. Par ce moyen, l’UCL souhaite à la fois contribuer au renforcement du tissu universitaire des pays en développement, mais également identifier les porteurs de nouveaux partenariats entre l’UCL et des institutions d’enseignement supérieur des pays en développement.

Cinq modalités de soutien à une recherche doctorale peuvent bénéficier de ces bourses.
1. Préalablement à son admission au doctorat, la commission doctorale de domaine (CDD) impose au candidat un programme préparatoire de maximum une année académique (16 à 60 ECTS) dont la réussite conditionne l’admission au doctorat. Ce programme préparatoire peut se faire sous la forme qui parait la plus idoine à la CDD (programme à la carte dans le cadre d’une année supplémentaire).
2. Le candidat est admis au doctorat  par la Commission doctorale de domaine (CDD) et effectue l’entièreté de sa recherche à l’UCL sous la responsabilité d’un ou plusieurs promoteurs confirmés par la CDD.  En cas de réussite, il obtient un titre de Docteur de l’UCL.
3. Le candidat est admis au doctorat  par la Commission doctorale de domaine (CDD) et effectue sa recherche en alternance, c’est-à-dire en effectuant un certain nombre de séjours de recherche à l’UCL et dans une institution d’enseignement ou de recherche étrangère (en général pour de courtes périodes) sous la responsabilité d’un ou plusieurs promoteurs confirmés par la CDD. En cas de réussite, il obtient un titre de Docteur de l’UCL.
4. Le candidat est admis au doctorat par la Commission doctorale de domaine (CDD) et est inscrit en thèse dans une université étrangère.  Il effectue sa recherche dans le cadre d’une cotutelle de thèse en réalisant un certain nombre de séjours de recherche à l’UCL et dans l’université étrangère. Il travaille sous la responsabilité conjointe de plusieurs promoteurs et selon un calendrier et des modalités fixés dans une convention de cotutelle (http://www.uclouvain.be/259002.html).  En cas de réussite,  il obtient un titre de Docteur de l’UCL et un titre de Docteur de l’université étrangère.
5. Le candidat est inscrit en thèse dans son université d’origine.  Il effectue donc principalement sa recherche dans cette université et sous la responsabilité d’un promoteur de cette institution.  Cette recherche se fait en alternance grâce à un certain nombre de séjours de recherche réalisés à l’UCL.  Ceux-ci se font sous la responsabilité d’un membre du personnel académique, selon un calendrier établi d’un commun accord avec le promoteur et contractualisés au travers d’une convention permettant au boursier de s’inscrire à un certificat de recherche (http://www.uclouvain.be/243164.html) ou de bénéficier du statut de stagiaire.  En cas de réussite,  il obtient un titre de Docteur de son université d’origine.
I. Critères de recevabilité

Pour être recevable, le candidat doit satisfaire à TOUS les critères suivants :

1. être originaire d'un pays en développement (la dénomination « pays en développement » fait référence à la liste de l’OCDE effective au 1/1/2010 (http://www.oecd.org/dataoecd/32/40/43540882.pdf  );
2. être âgé de moins de 40 ans au moment de la demande;
3. fournir la preuve de son admission 
· au programme préparatoire fixé par la CDD (modalité 1);

· au doctorat (cf. point 2.2.2 du règlement de l’Académie universitaire Louvain consultable via le site http://www.uclouvain.be/259002.html ) pour les modalités 2, 3 et 4 ;
· au certificat de recherche pour la cinquième modalité. 
4. avoir exercé une activité professionnelle significative au sein d’une institution d’enseignement supérieur ou de recherche d’un pays en développement; 

5. présenter un projet professionnel prévoyant une réintégration, au terme du doctorat, au sein d’une institution d’enseignement supérieur ou de recherche d’un pays en développement ; 

6. pour un candidat séjournant déjà en Belgique, être libre de tout engagement de retour au pays vis-à-vis d’un organisme boursier ayant financé une formation préalable ;

7. pour les étudiants ayant déjà entamé leur doctorat et régulièrement inscrits à l’UCL, ne pas être bénéficiaire d’une bourse d’études.
Ne sont pas recevables les ressortissants d’un pays en développement qui, de part leur statut administratif au sein de l’UE, sont assimilables à des Européens en matière de droit de séjour et/ou de droits sociaux.

II. Critères de sélection

Le Conseil des relations internationales de l’UCL, sur proposition de la Commission pour la coopération au développement, sélectionnera les bénéficiaires des bourses de doctorat sur la base des critères suivants :

1. les qualités académiques du candidat; 

2. pour la première modalité, l’avis du promoteur et de la Commission doctorale du domaine d’étude concerné par rapport aux perspectives de doctorat du candidat et la justification du programme préparatoire ;
3. pour les modalités 2 à 4, l’avis du ou des promoteurs et de la Commission doctorale du domaine d’étude concerné sur l’admissibilité au doctorat, sur la qualité scientifique du candidat et du projet de recherche, sur la faisabilité du calendrier des travaux, sur la qualité des moyens mis à la disposition du boursier pour réaliser ses travaux et, le cas échéant, sur la cotutelle envisagée; 

4. pour la modalité 5, l’avis du responsable académique des séjours de recherche à l’UCL et du promoteur étranger sur la qualité scientifique candidat et du projet de recherche, sur la faisabilité du calendrier des travaux et sur la qualité des moyens mis à la disposition du boursier pour réaliser ses travaux; 

5. l’intérêt du projet de recherche proposé pour le pays du candidat ou pour d’autres pays en développement; 

6. les perspectives de réinsertion future: il est demandé un maximum de garanties concernant le retour du candidat dans son pays d'origine ou dans un autre pays en développement, ainsi que sa réinsertion professionnelle au sein d’une institution d’enseignement supérieur ou de recherche d’un pays en développement; 

7. les possibilités de financements alternatifs: une priorité est accordée aux candidats qui, en raison de leur origine géographique ou de leur situation sociale, n’ont pas accès à d’autres sources de financement pour leur séjour d’études en Belgique; 

8. la convergence du projet de recherche proposé avec les priorités institutionnelles de l’UCL en matière de coopération au développement, telles qu’elles auront été déterminées par le Conseil des relations internationales ;
9. la convergence du projet de recherche proposé avec les priorités de l’UCL en matière de recherche, telles qu’elles auront été déterminées par le Conseil de recherche.

Le Conseil des relations internationales encourage vivement les promoteurs à recourir à la cotutelle de thèse chaque fois que  les conditions académiques et scientifiques de l’institution d’origine du candidat le permettent.

III. Procédure et conditions de la bourse

Les dossiers de demande de bourse et d’admission complets doivent être introduits par le promoteur auprès de l’Administration des relations internationales de l’UCL avant le 16 mai 2010. Les résultats de la sélection seront transmis par un courrier aux promoteurs au plus tard le 21 juin 2010, ainsi qu’au Conseil académique (pour information).  Le formulaire de demande de bourse et de demande d’admission sont téléchargeables à la page : http://www.uclouvain.be/12268.html 
Il appartient également au promoteur d’entreprendre les démarches nécessaires en vue de l’admission du candidat auprès de la Commission doctorale de domaine dont il relève (http://www.uclouvain.be/258966.html )

Les candidats relevant de la modalité 1 (programme préparatoire au doctorat) et de la modalité 5 (certificat de recherche ou stage) qui auront été sélectionnés bénéficieront d’une bourse de formation complémentaire et du statut d’étudiant ou de stagiaire de l’UCL pendant la durée de leur formation.
Les candidats relévant des modalités 2, 3 et 4 qui auront été sélectionnés bénéficieront d’une bourse de doctorat et du statut de doctorant de l’UCL pendant toute la durée de leur formation.  Ce statut ne peut être maintenu que pendant une période de 72 mois maximum ; la durée totale de la recherche (y compris les éventuels séjours à l’étranger) ne peut donc excéder cette durée.
Leur formation et leurs recherches sont régies par le règlement doctoral de l’Académie Louvain (http://www.uclouvain.be/259002.html ) et complété, le cas échéant, par la convention de cotutelle.
Le nombre de mensualités de bourses de doctorat en Belgique ne peut en aucun cas excéder 48 mois.  Ces mensualités sont liquidées au prorata de la durée effective des séjours du candidat à l’UCL. En cas de séjours de recherche à l’étranger prévus dans le planning de recherche, la bourse est donc suspendue. 

Néanmoins, durant ses séjours de recherche à l’étranger (supérieurs à un mois), une bourse locale forfaitaire de 250 € par mois lui est attribuée.  Ces séjours peuvent être assortis d’un crédit de recherche qui aura été sollicité lors de la demande de bourse.
Ce soutien aux recherches locales ne s’applique pas aux certificats de recherche ou aux stages (modalité 5).

La bourse de doctorat est octroyée pour une première période de deux années et fait l’objet de contrats annuels  renouvelés sur la base d’un rapport favorable de la CDD et du comité d’accompagnement. Le renouvellement au-delà de la seconde année est en outre conditionné à la réussite de l’épreuve de confirmation. 

Les montants de la bourse sont ceux prévus par l’UCL pour les bourses de doctorat ou de formation complémentaire (http://www.uclouvain.be/cps/ucl/doc/personnel/documents/Bourse_de_form._compl_et_doctorat.pdf ) .

Le boursier bénéficiera également :
· s’il réside en dehors de l’UE au moment de l’octroi de la bourse, du remboursement d’un billet d’avion pour se rendre en Belgique ;

· en cas de séjours de recherche à l’étranger prévus dans le planning de recherche, et si le Conseil des relations internationales s’y accorde, d’un billet d’avion AR maximum par an entre la Belgique et l’aéroport international le plus proche du lieu où le boursier doit se rendre pour effectuer ses recherches ;
· à la fin de sa formation, d’un billet d’avion de retour dans son pays d’origine.
Ces bourses ne sont assorties d’aucune autre indemnisation complémentaire, que ce soit pour le boursier lui-même, pour sa famille ou pour l’entité où il effectuera sa recherche.
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